CALENDRIER DES TRAVAUX DU SMDA 

Actuellement le SMDA procède à :





QUELQUES RAPPELS :


le 24 juin 2010 : la commission d’enquête relative à la protection rapprochée de Cuxac d’Aude par l’édification de digues a émis un avis favorable au projet, assorti de réserves et de recommandations.


Le 22 juillet 2010 : Le SMDA a déclaré d’intérêt général  le projet de digues de Cuxac d’Aude.


Le 12 août 2010 : le CODERST (conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques) s’est prononcé favorablement sur l’arrêté de DUP (Déclaration d’Utilité Publique)


Le 29 Septembre 2010 : signature de l’arrêté préfectoral d’autorisation au titre du code de l’environnement par Mme le Préfet de l’Aude. Les travaux pourront commencer dès que Madame Le préfet aura signé l’arrêté de DUP.





























La négociation foncière pour l’acquisition des terrains destinés à l’implantation des digues depuis mi décembre 2009.


L’emprise  foncière  totale, d’une superficie de 60 ha, concerne 372 propriétaires.


A ce jour, 66% des propriétaires ont donné leur accord pour vendre au SMDA les superficies impactées par les futures digues et des négociations sont en cours avec ceux restant.





L’engagement du premier marché de travaux : démolition de 3 maisons et d’un bâtiment agricole, situés sous l’emprise des digues des quartiers nord, travaux qui pourraient commencer avant la fin de l’année 2010.





Enfin, la consultation pour la construction des digues qui devrait être mise en ligne en Décembre 2010 et les travaux commencer au printemps 2011.


Le SMDA va également engager dans les prochaines semaines la procédure d’expropriation pour les terrains qui n’ont pas encore fait l’objet d’un accord, en continuant à privilégier les accords amiables.











Une deuxième consultation est en cours pour le rétablissement des routes départementales, préalable à la construction des digues. Ces travaux sont programmés pour le début d’année 2011.








